
CM (20) 04 

 Document 04__cm2004.doc 1

 

Les placements présumés sûrs 

En lien avec la section 8 sur les effets bancaires et placements du nouveau règlement # 2020-1 
relatif à la régie interne, voici l’extrait du code civil sur les placements présumés sûrs. 
 
DES PLACEMENTS PRÉSUMÉS SÛRS 
SECTION V 
DES PLACEMENTS PRÉSUMÉS SÛRS 
 
1339. Sont présumés sûrs les placements faits dans les biens suivants: 
1°  Les titres de propriété sur un immeuble; 
2°  Les obligations ou autres titres d’emprunt émis ou garantis par le Québec, le Canada ou une province 

canadienne, les États-Unis d’Amérique ou l’un des États membres, la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement, une municipalité ou une commission scolaire au Canada ou une fabrique 
au Québec; 

3°  Les obligations ou autres titres d’emprunt émis par une personne morale exploitant un service public au 
Canada et investie du droit de fixer un tarif pour ce service; 

4°  Les obligations ou autres titres d’emprunt garantis par l’engagement, pris envers un fiduciaire, du Québec, du 
Canada ou d’une province canadienne, de verser des subventions suffisantes pour acquitter les intérêts et le 
capital à leurs échéances respectives; 

5°  Les obligations ou autres titres d’emprunt d’une société dans les cas suivants: 
a)  Ils sont garantis par une hypothèque de premier rang sur un immeuble ou sur des titres présumés sûrs; 
b)  Ils sont garantis par une hypothèque de premier rang sur des équipements et la société a régulièrement 

assuré le service des intérêts sur ses emprunts au cours des 10 derniers exercices; 
c)  Ils sont émis par une société dont les actions ordinaires ou privilégiées constituent des placements présumés 

sûrs; 
6°  Les obligations ou autres titres d’emprunt émis par une institution de dépôts autorisée en vertu de la Loi sur les 

institutions de dépôts et la protection des dépôts (chapitre I-13.2.2); 
7°  Les créances garanties par hypothèque sur des immeubles situés au Québec: 

a)  Si le paiement du capital et des intérêts est garanti ou assuré par le Québec, le Canada ou une province 
canadienne; 

b)  Si le montant de la créance n’est pas supérieur à 80% de la valeur de l’immeuble qui en garantit le 
paiement, déduction faite des autres créances garanties par le même immeuble et ayant le même rang que 
la créance ou un rang antérieur; 

c)  Si le montant de la créance qui excède 80% de la valeur de l’immeuble qui en garantit le paiement, 
déduction faite des autres créances garanties par le même immeuble et ayant le même rang que la créance 
ou un rang antérieur, est garanti ou assuré par le Québec, le Canada, une province canadienne, la Société 
canadienne d’hypothèques et de logements, la Société d’habitation du Québec ou par un contrat 
d’assurance hypothécaire souscrit par un assureur autorisé en vertu de la Loi sur les assureurs (chapitre A-
32.1); 

8°  Les actions privilégiées libérées, émises par une société dont les actions ordinaires constituent des placements 
présumés sûrs ou qui, au cours des cinq derniers exercices, a distribué le dividende stipulé sur toutes ses 
actions privilégiées; 

9°  Les actions ordinaires, émises par une société qui satisfait depuis trois ans aux obligations d’information 
continue définies par la Loi sur les valeurs mobilières (chapitre V-1.1), dans la mesure où elles sont inscrites à la 
cote d’une bourse reconnue à cette fin par le gouvernement, sur recommandation de l’Autorité des marchés 
financiers, et où la capitalisation boursière de la société, compte non tenu des actions privilégiées et des blocs 
d’actions de 10% et plus, excède la somme alors fixée par le gouvernement; 

10°  Les titres d’un fonds d’investissement ou d’une fiducie d’utilité privée, à la condition que 60% de leur 
portefeuille soit composé de placements présumés sûrs et que le fonds ou la fiducie satisfait depuis trois ans 
aux obligations d’information continue définies par la Loi sur les valeurs mobilières. 
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